
Les accidents survenus dans les carrières 
et leurs dépendances de 1932 à 1949 

par R. STENUIT, 
Ingénieur principal des Mines. 

(4e suite et fin} ( 1) 

N° 21. - 1er (Lrrondissemenl. - Exploitation de 
c(llcaire, (1 S t-Maur. - 7 juin 1938, vers 13 11. 
15. - Un ou11rier mortellement blessé. - P. V. 
Ingénieur E. Oemelen.ne. 

U n ouvrier qui avait aidé à réparer tme chaîne 
il raclelles. pi ncée sur une passerelle, est· tombé de 
celle-ci a lors que la ré p:iration était achevée et est 
mort peu après. A ucun témoi n n'a vu comment la 
chute s 'est produi te. 

Celte passerelle n'élait pas un moyen habitttel de 
communication. E lle était pourvue d'un garde-corps 
co nstitué pl'.lr un fil en acier lendu à 70 cm de ha u
teur ent·re support·s distants de 2.50 m. 

Le Com ité d'arrondissement. d'accord avec l'au
teur du procès-verbal. cslima que le garde-corps 
devait être placé ;'1 1,25 m de hauteur e nviron, bien 
que les prescriptions d e l'article 38. alinéa 5. de 
l'arrèté royal du 30 mars 1905 concern an t la san té 
et la sécu1ilé des ouvriers ne lui p:uussenl pas 
npplicabl es ù celle passcrel le. 

Au contra ire. l'inspecteur général Verbouwe esti 
ma que. en dépit de son texte assez imprécis. cet 
article devait s'appliquer à toute passerelle suscep
tible de sei:vir de passage. même occasionnel. au 
personnel. 

En rapprochant ce texte de 1905 d es presc1 iptions 
de l'arrêté royal du 15 septembre 1919 re la tir aux 
install ations su perfic ielles des mines. minières et 
carrières souterraines. il souh a ita que d e te ls garde
co1 ps soient en outre pourvus de plinthes d e butée. 

Par circulaire du 28 juillet 1938. le Directeur 
générnl Raven consacra le point de vue d e rlns
pecteur généra l Verbouwe vis-à-vis du texte de I' & r 

ticle 38 de l arrêté royal du 50 mars 1905. 

N° 22. - 6"1e C1rronclissement. - Exploitation de 
grès, à Autelbas. - 9 septembre 1938, à. 14 
li. 45. - Un ouvrier morte llement blessé. -
P. V. Ingénieur ]. Murtens. 

D éga geant une poc he de sable en se tenant sur 
un petit gradin de grès calcareux. l'ouvrie r tomba 

( 1) Voir les n11111éros de janvier. 111111 r i juillet J 951 cl de 
mai 1952. 

en a rrière sur un amas de pierres. rf une hauleu.r de 
2 m. li se f raclura la colonne vertébra le. 

N° 23. - 7me arrondissement. - Exploitation de 
cC1lca ire, à fVloho. - 14 jttin 1938, uers 13 h. -
Un casseur m.ortellem enl blessé. - P. V. lngé
niew• principcil R. M asson . 

U n ouvrier cassant des b locs de pierre au moyen 
cl0

un gros mart eau a été b lessé légèrement a u bras 
par un écl at de roche. 

La blessure qtti paraissa it guérie s'est infoctée el 
a amené la mort d e la v ictime. 

N° 24. - 9mc C1rrondisscment. - Exploitation de 
grès, à Sougné-a cmoac/10rnps. - 25 januier 
1938, uers 9 heures. - U n peigneur tué. - P.V. 
Ingénieur principnl A. Massin. 

Suspendue aux deux brins d'une corde en ch im
vre rep liée sur ~lie -même. la victime venail de s'oc
cuper dtt peignage du front d e ca nière. Alors qu'on 
la remontait à bras d 'homme. les d eu x brins se 
rompirent. Le peigneur, tombant ~ur un tas d'ébou
lis. fut Lué net. 

La corde. co nstituée de 4 torons sur âme en 
chanvre avail un d iamètre de 22 mm. El le avait 
été fournie. à l'état neuf. a u Jébul cle novembre 
1937 et n'avait é té utilisée que 27 jours répa rtis 
en plusieurs périodes penda nt lesquell es ell e éta it 
laissée au sommet du rocher. 

Ext·érieurement. elle présenta it l'aspect d'une corde 
de nonne fabrication . usagée mais non vétuste, 
Après l'accid ent. un examen d es brins constituant 
les torons montra qu'ils éta ient de mauva ise qua
lité. 

La section d e rupture de lun des brins de lu 
corde était sensibl ement p lane et en hi ois sur 
l' axe. A cet endroit. u n fil de fer avait été enroulé 
par le peigneur, quelques jours avant l'acciclenl. 
en vue. paraît-il. d'éviter la conlinualion d'une 
usure de la corde. L 'a utre brin s'éta it rompu à peu 
près à même ha uteur, mais avec sectionnements éta
gés d e ses torons. 

Trois essais, effectués sur des parties d'un échan
tillon comporlanl une des sections de rupture, ont 
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Jonné comme charges tot ales de rupture 400. 400 et 
440 kg. 

Des essais semblables. effectués sur un morct>uu 
de corde neuve de même composition. onl donné 
respectivement '.5400 et 3200 kg. 

Suivant régime établi à la ca r.rièrc, le peigneur 
csl d1argé de vciJler au bon entretien d e la corde 
c l de visiter rc llc-ci en rnurs de service. 

O"aprês l'c.:ncful'l c.:. la victime'. l'xaminail régu 
lièremen t la <'orde avll nt de l'utiliser. 

o ·aC{'Ord nver l'auteur rlu procès-verbal. le Com i
té d'arrondissemen t émH le vœu de voir ·réglementer 
f' usage des cordes de peignage dans le sens ci
après : 

l) garantie, par le roumisseur de toute corde végé
tale. d'une résistance à la tractioo de 750 k/cm~ 
el d'un coerficient de sécurité d 'au moins 20 pour 
la charge maxima prévue: 

2) indépendamment des visites à effectuer par 
le peigneur avant chaque utilisation : visite bimen
suelle en période de service et visite préalable à 
toute remise en ser.<ice après période de non-uti
lisation de la corde de 1 mois au plus. Ces ex.amens 
reraient l'objet de ceruri cals du visiteur. 

N° 25. - 9""' a.rrondîssement. - Exploitation de 
calcaire, à, Hergenratl1., - 18 auril 1938, uers 
l l heures 45. - Un manœuure Lué. - P . V. 
Ingénieur principal R. Breda. 

Une benne d e pierre à chaux. amenée pa r trans
porteur aérien, avait été poussée par deux ouvriers 
sur un monorail entourant· !"orifice rl"un four à 
chaux. Les deux hommes imprimèrent à la benne 
un mouvemenl de balancement, en vue de lancer 
la charge vers le milieu du four. La benne allail 
être basculée quand sa suspension sauta du rail ; 
dans sa chute. elle atteignit l'un des hommes qui 
fut mortellement blessé. 

N° 26. - 5'11
" arroncli.ssement. - Explottation. de 

calcaire. cl Couillet. 23 ;anuier 1939, cl 14 h. -
Un ouvrier lué. - P. V. Ingénieur G. Loge
lain. 

L. ouvrier était occupé, sur une banquette de 3 rn 
de largeur. à abatt re à l'outil du calcaire déliteu.~. 
lorsqu'il tomba i 1 fa ren\'erse et l'il· une rhute de 
1 1 m de hauteur. 

Le temps était pluvieux. Revenant du réfectoire, 
il avait oublié de reprendre sa ceinture de sûreté 
qu'i l avait rait séclier pendant le repas. 

N• 27. - 7'"e o~rondissenwnt. - Exploituliun cle 
calcaire, èt Huccorgne. - 23 etoÎI/ l939, 11ers 
10 h. - Un tailleur de pierre blessé. - P. V. 
Tn gr>n.ieu.r rrincipnf R. 'fvTo.ssori. 

En Tetournant. sur le sol. un bloc de pierre. l'ou
vrier se fil' une hernie inguinale. n mourut le jour 
de l'opération . 

N• 28. - t"· arrondissement. - Exploitation de 
ccdcctire de Vaulx. - 27 auril 1940, à 15 h. -
Un ouurier mortellem.ent blessé. · P. V. Ingé
nieur L. 8riso11. 

Un poseur de voies étail occupé à la remise en 
état d'une voie de c hargement établie à la tête d' ane 
batterie de fours à ciment. Comme il éla it descen
du au pied du massif pour y ramasser un cram
pon qu'il avait l aiss~ choir, i l fut mortellemeni 
blessé à la lêtc par une pierre. tombée. selon toute 
vraisemblance, de ~a plat~-rorrne supérieure. 

Peu de temps auparavant. une berline pleine 
avait basculé accidenlcllemenl il cet endroit cl y 

nvait déversé une partie de so_n contenu. 
La plate-l'ol'me étail· protégée par un !Jarde-corps 

avec plinthe de butée, 

N° 29. - l e' arrondissement. - Cimenterie. à 
Tournai. - 18 septembre 1940, à 10 h. - Un 
ouurier tué. - P. V. f ngén.ieur L l3risor1. 

Dans une cimenterie qui avait souffetl des hos
tilités. un ouvrier rouvreur est passé il travers une 
loitu.re d'éternil donl la charpente consistait en 
l'ers U posés il 1 ,50 m d'écartement cl on lalleaux 
en fers cornières, 1 ivés à 300 mm d 'axe eu axe. 

Sur les latteaux étaient accrochées des plaques 
d'éternil carrées de 600 mm de côté. posées en 
losange. que la victime remplaçait. 

A l'endroit rie l'an· id<'nl , une cornière avnH été 
brisrè par Ull r dnl tl'obu11 cl déf Ormée de lelle 
mani!·re qllr l't><·ortc 111enl en tre lnlleaux était agran
di. douhlanl la porlée de!' plflques. 

L es ouvders disposaient cle planches pour cir
cuJer sur l'éte.mit. de cordes d'amarrage el. sui· 
demande. <le ceintures de sürelê. 

N° 30. - ie•· arrondissement. - Exploito.tion de 
calcaire, à Gau.rain-Ramecroix. - 22 septem
bre 194.1, à 10 h. - Un ouvrier morteflemenl 
blessé. - P. V. Ingénieur E. Demelenne. 

Un ouvrier a été blesi;é par la chute d'un corps 
dur. non identifié, près du pied d'un monte-charge 
en mouvement. haut de 40 m el incliné à 80°. dans 
lequel il venait d'in troduire un wagonnet chargé 
de moel Ions. 

Le plancher mobile el la recette supérieure da 
monte-charge ne comportaient pas de plinthe de 
butée. 

La chute de pierres provenanl des charges ou de 
ln paroi élail exceptionnelle aux dires des OU\' riers 
Je la carrière. 

D 'accord avec l'auteur du procès-verbal. le Comi
té d'arrondissement estima qu'i l conviendrait de 
pourvoir le monte-charge et la recetl'e supé"rieure 
de dispositirs empêchant des pierres tombées des 
wagonnets de ~omber plus bas. ou mielLx encore. 
d 'établir un peu Ern-dessus de la recette inférieure 
un treillis protecteur assez étendu. en fil rin mais 
solide. destiné à intercepter les corps durs qui pour
raient tomber. 
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L'ingénieur en chef-directeur L. H ardy demanda 
ries poursuites à c harge de la direction pour contra
ventio ns aux articles 5 et 6 de l'arrêté royal du 
20 février 1933 portant réglementation des a ppn
rcils de levage, 

N° 31. - 1er nrrondisscmenl. - C im.en.leric. i1 
A ntoing . - 20 septembre 194 1, it 13 h. - U n 
manœuure lué. - P. V. Ingénieur E. D eme
lenne. 

Contra irement aux ordres donnés et à ce qu'il 
avait f ni t les jours précédents. un ouvrier est· des
cendu dans un s il o à charbon fin pour en p rovo
quer la vidange. sans a tte ndre le surveillan t qui 
devait tenir fa corde à fixer i1 la tai lle de l'ouvrier 
Celui-ci n été enseveli et asphyxié dans le ch arbon. 

D'accord avec l'auteur du procès-verbal, le Comité 
d'arrondissement estima qu'il faudrait éviter l'in
tervention du personnel pour provoquer la vidange 
d'un s ilo, ne fût-cc qu'à cause de l'atmosphère 
poussièreusc ou toxique qui peul y régner. li s uggé
ra de porter à 70° environ l'indin:;i ison des p arois 
des s il os. 

N• 32. - 1er arrondissement. - Cimenterie, à 
Colonne. - 6 mars 1941, à 15 /rnuras. - Un 
couvreur mortellement blessé. - P . V. lngé
ni<mr E. Demelenne. 

U n ouvrier couvreur a é té tue en fai san t· une 
chute de 11 m n lors qu'il procéda it à l'enlèvement 
de plaques de couve1 turcs ondulées. li se tenait 
sur une planche de travai l l a r~e de 25 c m el 
muniei; de blorhets. 

N° 33. - 1er arronclissam en.L. - Exploita.lion de 
calcaire, ci Vaulx. - 25 mars (941, à 8 ft . .30. -
Uri otwrier morteUeme11/ blessé. • P. V. In gé
nieur E. Demelcnne. 

Perdant l'équilibre un vieil ouvrier carrie r est 
tombé il la renverse sur un tas de pierres d'une hau
teur de l mètre au maximum. li est mort des su ites 
de ses blessures. 

N• 34. - 1rr nrron.dissc111.c11t. - Exp/oilulion de 
calcaire. à. Soignies. - 18 auril 1941. èi (0 Tt. 
30. - Un électricien mortellement blessé. -
P. V. In génieur L. Brison. 

Deux ouvriers électrlcrens SC tena nt· ;) 1 n m de 
ha uteur sur un pylone méta llique en trei ll is ha ut 
de 12 m environ . procédafont n l'anlfirrage d'une 
ligne trifilaire de transport de force. quand brus
quement le pylonc se rcnversn vers ln ligne dont 
deux des fils sur trois é taient tendus. cntrai nttnt 
les deux ouvriers fixë~ par leu rs ceintu re r. de 
slireté. 

L'un d 'eux mourut des suites de ses blessu res. 
A l'enquête, il fui constaté qu';) l'encasl rcmr nt 

clans le socle en béton. où ils é ta ient brisés . les 
mont;mls du pylonc. constitués de corn iè res <:'n 
fer de 50 X 50 X 5 mm éta ient corrodés nu point 

que leur épaisseur se trouvait réduite à une .simple 
pcllirnlc. 

L ' ingénieur en chef-directeur L. H a rdy demanda 
des poursuites pour homicide par imprudence à 
charge du directem de la carrière. 

N" 35. - 2 11
" nrronclissemenl. • Exploilalfon cle 

porphyrn, à Lessines. - 28 mars 1941, uers 
15 Tl. - U 11 ouvrier mortellement blessé. -
P. \!. Ingénieur principcil E. Rade/et. 

Un ouvrier é ta it chargé d'étendre clans un wagon 
des grenailles de porphyre tombant d'une trémie 

Il fut trouvé par ses c:ompagnons. assis sur le sol. 
fi côlé du waaon el ayan t perdu la mobilité de la 
jombc gauche. 

T ransporté à la dinique, i l mourut dï1é morrn
gie cérébrale. 

N" 36. - 6"'c cirroncLissement. - Exploitation d e 
d olomie. à. Naml!c fi e. - 30 jan.uier 1941. cl 
13 li. 15. - Uri ouurier tué. - P. V. Ingénieur 
J. fvlo rtens. 

L'ouvrier é ta it occupé n so igner le feu d'une 
cuve i1 goudron auquel on ne pouvait avoir uccès 
que par un e petite passerelle provisoire. dépourvue 
rie garde-corps cl dominant le so l rl'un e ha uteur 
d'environ 5 m. 

En se retirant il reculons il lomba <i la renverse 
cl fut tué s ur le roup il la suite tf une fracture du 
crime. 

L'lngénieur en chef-direc:teur Legrand demantla 
des poursuil"es ;\ charge du directeur des lravaux 
pour contravention i1 l'nrtide 38 de l'a rrêté roya l du 
30 mars 1905 re la tif n la sun té cl fi lu sécurité des 
ouvriers orl'u pés dans les en lreprises i nd ustrielle:1. 

N" 37. - 1 '" orrondisscmwnt. - Cimenterie, o. 
ci Antoing. · 25 féurier 194'2, dcins la mcttinéo. 
Un conlremc1ilre lm?. - P. V. Ingénieur E. 
Demolenne. 

Un contremaitre prépose a ltl réc;upérution du 
matériel a été retrouvé n oyé dans une cave inon
dée, contenant le pied d'un élévateur, dans une par
tie de l'usin e çomplètemen l désaffectée depu is des 
années. 

L 'enquête n'a pas permis d'établir s i le contre
maitre s'est rendu volon ta irement en cet en d roit 
pour rec hercher du maté riel ou s'il y est tombé 
acciden tellement par la trappe d'accès somma ire· 
ment assujettie. 

D'accord avec l'aute ur du procès-verb al. lïns
rectcur g'énéral Vcrbouwe estima qu'il fa ll a it· con
damner l'accès d'un e cave abandonnée autrement 
que pn r un e trappe sujell c fi déplacements. 

N° 38. - 1c•· arrondissement. - Exploitation de 
ccdcnire, ù \fnulx . - ter septembre (94'2, à 
8 11. 30. - Un clurnfoum ier tué. - P. V. Ingé
nieur principal L. Briiwn. 

Un ouvrier préposé ~1 la manœuvre de berlines 
qui devaient alimen ter un four fi chuux en activité 
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a foil une chu le mortelle dans u n four li chaux 
voisin. vide. 

Les deux Fours éta ient· séparés par u11 massif de 
ma~·o nneric de 1.10 m de largeu r minimum porlant 
la voie, U n rail J e ccllc-d surplombai! le four 
vide sur une pas~cre l l c somm ;1iremcnl flablie de 
1.50 m de largeu r. 

Au cours Je la remise sur ra ils cf u11 wa(!u nnd 
nor1 bosr·u lt1 11I . qu'on nvnil i111 linè pow· le vid er. 
l'ouvrier. il!!c' cl boile11x, rc~· ul u11 cou p d11 wagon 
n c l c l fui prfr ipit é 1laris Ir fo lir vi. lc. L1 l)tl:lsnellc 
comportai t un garcle-<'orps somma ir<! <'onstitué µ ar 
un rai l s urélevé de 0..10 m. qui n 'a pu empêcher la 
chute de l'homme. 

L'ingénieur e n chef-directeur L. Hardy demanda 
des pour.suites à cha rge du personnel surveillant 
pour contravention ii l'article 38 cle l'a rrêté royal 
du 30 mars 1905. 

N" 39. - 3"'" arrondissement. - Exploitation de 
calcaire. i~ Ecaussinnes. - 19 décembre 1942, 
vers 16 heures. - Un maçon tué. - P. V. 1n.gé
nieur P. Ledent. 

La victime. construisait un mur en gros moellons. 
destiné à supporter le chemin de roulement d'un 
pont. 

En voulnnt meltre .en place. i1 la parlie sup érieure 
du mur un des nioe llon s à l'aide d 'un levier en rcr. 
elle a perdu l'équi libre, c l est tombée d'une hau
l·eu1• de 5,85 m. 

N° 40. - -1111 " arrondissement. - Exploilolion ri<· 
ca7caire. n Landelie.s. - 17 r1ouemhre 1942. 
vers 8 h. :;50. - Un ouvrier lu.é. - P. V. Ingé
nieur principal r Lauren!. 

U n silo en béton conlenan t du poussier cal
caire 0/ 2 se vidai1· imparfaitement. 11 se forma i! 
dans la masse un e cavité eu forme de tronc Je 
cône à parnis assez raides ; cette che.minée a llait 
s'évasant à pa rtir de l'orifi ce d'évacuation ; la 
vidange cessait el un ouvrier Llesccndait dan..s le 
silo pour y provoquer des éboulements dans la mas
se. en sous-cavant celle-ci à l'a irle d'une pelle. 

Cet ouvrier a été enseveli et asphyûé sous un 
é boulement. Le cadavre portait une reinture d e 
sù.reté aver un anneau. Le crochet à lame. qui 
para!§sail forcé. fut retrouvé à la surface de la pou
dre; il pouvait être attaché à une lanière. fixée 
à une échell e scel lée à la paroi du si lo. 

Près du bas de l'échelle. la victime ava it fait 
un plateau sur la poudre à l'aide d'une pelle: du 
côté opposé. une exl.;flvi\Hon rl'cnvîron 0 .50 m 
de profondeur éta it <' reuséc dans la tmrui de. la 
rhem inéc. i1 1.50 111 sous le nivcél u du plateau. 

NQ 41. - 6 11•e crrron.dissemenl.. - Exploitation cle 
marbre, (L Vodelée. - '21 ma,i 1942, è1 16 /1. -
Un ouorier morLelCemen.I bfessé.. - P . V. Ingé
nieur R. Stenuit. 

La victime achevait. avec un manœuvre. de poser 
une voie fer-rée d e '2.60 m de largeur. des tinée ù 

suppo1te1' une grue pivotante sur une terrasse 
borda nl une excavation de 10 m d e profondeur. 
Aucun garde-corps ne protégeai! les ouvri ers occu
pés sur la t err~sse . 

Au moment d e l'accide nt. il s'agissa il d e soulever 
légèreme11 I une des traverses métalliques pour y 
fi.\'.er le rail posé près de l'excavation . r'est-à-dire, 
à llll mètre de celle-ci. Pour ce faire, la vidime 
voulut eff ertuer un e pesée avec un pic, en se p la
çant entre le rail et le bord de la terrasse, le dos 
tourné ver~ le vide. D ès le début de l'opération, 
la pointe en fer du pic glissa sur la traverse el s'en 
échappa : l'ouvrier qai altrrait le manche du pic 
vers lui rut précipité au fond de l'excavation. 

D'accord avec l'auteur du procès-verbal. le Comi
lé cl'arrondissrment cslinrn qu'i l convenait de mon
lër un garde-corps provisoire a u cou rs d e travau:.x 
il exécuter au bord d 'une excavation importante. 

Nv 42. - 611
" ' arrondissement. - Exploitation de 

calcaire, à. Namêche. - 9 décembre 1942. 
vers 13 h . 30. - Uri ,;.açon tué. - P. V. Ingé
nieur principal A . Linard. 

La viclime était occupée avec Jeux a utres maçons 
n démonter un planrher, qu'i ls avaient installé sur 
UJl fou r à cha ux en réparation. Ce four, entière
ment v ide au moment d e l accident. a 5 ro de dia-. 
mètre et J 1 m de ha uteur. 

le démonl.age rlu plancher toucha it ~· sa rin; 
les trois ouvri\;rg ehorJ,!caicnt sur un wagonnet l'un 
dcN 111Mlri1m: d" 7 m de longueur, placés en tra
\INS rlu gu .. 1dunl. lorsq1w Id victim e, qui se trouvnit 
au bord du fou r, lomha dnns le fond . 

Ava it-elle glissé sur lu laque en fonte qui cou
ronne le gueulard? A-t-elle h eurté du pied le rail 
du D ecauville amenant le calca ire? ou bren a-t-elle 
simplement perdu l'éqLLilibre 7 l es deux lémoins 
n'ont· pu le dire. 

NQ 43. - 9'"~ arrondissement. - Exploitation de 
p etit-gran i l , à Sprirnon 1. - 28 août l942, d 
1 t h. 20 . .,. Un oumier lué. - P. V. Ingénieur 
principal L. Pa.sc/tuisv. 

Un b!oc de pelit--gran it de 6.000 lcg environ ava it 
été a mené au chantier de débitage par un transpor
teur aérien .. li reposait sur le sol p ar l'intermédiaire 
de petites pierres p lates disposées sous trois de ses 
sommets. 

Un ouvrier. après avoir f;ii( donn er du wnu au. 
câble auquel le bloc était a marré et avoir déplacé 
le norhet d'attad1e. vint· préparer un matelas en 
pierres sêches sur le so l. près du blor. pour y 
l'Oucher ce dernier. 

L'ouvrier était occupé à celle besogne lo rsque le 
l,lol· se renversa de lui -même et l'écrasa. 

N" 44. - 1"" ctrrondissemenl. - Exploitation de 
calcaire, èi Soignies. - 18 aoat t 943, à. L 4 h . 
30. - Uri enlrepre.tteur mortellement blessé. -
P. V. lrigénieur principal W. Bourgeois. 

U n e ntrepreneur lrn.vaillant au rehaussement 
d'une toiture en éternil. d;i n;: les d.;penchinres de 1<1 
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carri crc a l'ail une chute d'environ 5 mètres, pro
bablement par suite de la rupture d'une plaque sur 
laquelle il avait pris place sans assurer autrement 
sa sécuri té. 

N° 45. - 2"'c arrondissement. - Exploilnlion de 
porphyre, à Lessines. - 2 / clécembre 1943, 
vers 10 '1 . 30. - Un homme tué. - P . V. lngé
nielir principal 'fVT. Durieu. 

Un chef-mineur préparait une mine en bordure 
de la banquette supérieure d'un gradin de 14 rn 
de haul'eur. 

li a été mortellement blessé en tombant uu pied 
du gradin. 

L'étage dont il s'agit éta it arri vé à limite d'ex
ploita tion : la banquette supérieure n 'avait pius 
q u\me largeur de 0,80 à 2 m. Celle la rgeu r était 
de 1 m <11 l'endroit où se trouvait la mine à charger. 

L 'accident n 'a pas eu cle témoin. La paroi de la 
carrière à l'amont de la banquette, était conslit uée 
par une roche saine et çompacte. 

Le Comité d'arrondissement estima qu' il é ta it 
sou ha itable de ménager. à 14 m de liauteur. dos 
banquettes cle largeur supérieure à 1 m et de 
veiller à ce que le pers on ncl qui y travai lie soi l 
Attaché à une corde amarrée i1 un point fixe. 

N" 46. - 1011
" arrondissement. - Exploitation de 

sable, à Lommel. - 25 mai 1943, vers 15 fi . l 5 -
Un manœuvre tué. - P. \/. Ingénieur H. Van 
Kerckliorl(m. 

Le sable. recouvert d'ef\u sur une grande étendue 
et une profondeur atteignant 7 i1 8 mètres, était 
extrait par une suceuse électrique install ée sur un 
bac flollan t. 

C elui -ci se trouvait i:i 45 m de la rive. avec un 
préposé chargé de la surveillance des appa reils. 

n fut retrouvé noyé ù la fin du poste. sa ns que 
l'on a it pu établir Jans quelles cirrnnstances l'ac
cident s'était produit. Les lign~s el appa re ils élec
triques étaient en bon éta t·. 

N• 47. - 2mr arronclissemenl. - Exp/oilalion cle 
craie, il Tl1ieu . - 17 jan vier /944, vers mi
mli.t. - Un garde tué. - P. V. Ingé nieur H . 
Calfut. 

Au lieu d'emprunter le chem in réservé au per
sonnel. un garde de nuit avait l' hubitude de rega· 
gner son domicile vers minuit en su ivant le bord 
cl' une carrière. Il f ul trouvé mort uu fond de l'ex
cavation à la suite d'une chute. 

N• 48. - 6"'e arrondissement. - Exploitcrlion de 
dolomie, à Namêclia. - 5 mai 1944, vers 9 fi. 
30. - Un Lerrnssier mortellement blessé. - P. V. 
Ingénieur R, Stenuil. 

La vidime avait été chargée d 'enlever une ban
quet.te de Lerrain. qui devait découvrir la f enètre 
cl' un bâtiment en construction , contre le fl a nc de 
la montagne. 

E lle évacua it les déblais au moyen d'une brouet
te. en passant près d'une cave, dont le plafond 
n'était que partiellement recouvert par lln plan
cher en béton de 0,40 m de largeur. suivi à 0.90 m 
de distance par une poutrelle. 

A u moment. du déjeuner, étonné de ne point 
la voir près de lui. un compagnon de la victime alla 
n sa renconl're et la trouva étendue s11ns connais
sance au fond ~fo la cave. prof onde de 2.70 m. 

Comme il venait de pleLrvoir. on suppose que la 
vict ime csl tombée dans la cave en vou la nt l'en
jamber pour s'abriter de la pluie dans le bâti 
ment. 

N° 49. - 9111~ arrondissement. - Exploitation de 
grès. ù Esneux. - 25 mcrrs 1944, èt /6 heures. -
Un épinceur mortellement blessé. - P. V. In
génieur principal f. Pirmolin. 

U n ouvrier épinceur, légèrement bl essé à la 
main par un éclat de grès, mourut sLx semaines 
p lus tard par suite d'inf eclion de la pla ie. li s'était 
fait soigner immédiatement n la carrière. mais 
n·éta il plus revenu travailler. 

N" 50. - 1"' 
Antoing. 
vl'ier tué. 
Duricw. 

crrronclissernenl. - Cimen terie, à 
28 ;uin 1945. èt 8 . /1. 30. - Un ou

P. V. Ingénieur pri11cipal M. 

DcLLx ouvriers élai.cnt chargés de supprimer un 
oncrage survenu dans un sil o conleruu1t des fines de 
charbon de 0-5 mm asse~ humides. 

L'un cieux. la v ictime. descendil par un e échelle 
fixée le long d'une paroi ù proximité d'un a ngle du 
silo. E lle était munie d'une ceinlme de sûreté alta
<'hée à tllle corde que son compagnon. se tenant près 
du sommet de l'échelle. ava it pour mission d e tenir 
en moins. 

Pour lui permettre d'alleinclre le centre du silo 
qui ava il 9 m de côté. la victime demanda ii son a ide 
de d onner du mou à la corde. muis il pein e éta it-ell e 
arrivée vers le milieu clu charbon qu'ell e y disparut. 

T ous les d fort·s fa its pour l'en retirer restèrent 
vains el la corde se sépara de la ceinture proprement 
dite par arrachement de deux ri vets fixant· des pièces 
de c•uir enserrant des an neaux méta lliques aux
q ue ls la corde était fLxée. 

L 'lnspecleur Généra l A nciaux approuva les sug
gestions faites par le Comité d'arrondissement : 

1) quant fi la construction des silos et trémies : 
a) donnet· aux parnis une inclin a ison non infé

rieure i1 70": 
b) établir des parois lisses, en glace par exem

ple. 

2) quant au mode de désancragc : 
a) a ttaque de l'ancrage a u moyen de ringards 

manœuvrés dll dessus de la cuve ; 

b) aspira tion pneumatique de la ma tière, pour 
autant que celle-ci soit sèche. 

3) quant au x moyens d'accès, en cas de descente 
dans la cu ve d'un ouvrier muni d'une ceinture 
de sûrclé : 
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a) dispositi fs d'appui (échelles. tirants) et corde 
de hauteur réglée d'après le niveau de l'ob
struction : 

h ) emploi d' une échelle télescopique munie il sa 
partie inférieure d'un palier avec garde-corps. 

E nfin, le Comilé préconisa de rendre obligatoire 
ln v isite périodique des reinturcs de sLir·elé par un 
visi teur compét ent. 

N° 51. - / 1' ' arronclisscm1Pnl. - l-?..1.cp /oilctlio11 (fc, 
calcaire. i1 Soignies. - 23 nL1ri/ 1945, ù 1:1 li. 
U n Oltvrier morLellemenl hlessé . f'. V. Ingé
nieur principal E. Demelenne. 

On procédait au sciage du buffet à l'aide d'un ril 
hélicoïdal. 

U ne passerelle située h 15 m au-dessus du fond 
de la carrière donnait nccès ô un palier de service 
des poulies .de renvoi du fil. 

Cette passerelle. avec tablier en bois, lon gue de 
2.65 m et large de 0,80 m éta it pou rvue d'un côté 
seulement d 'un garde-corps bien condi tionné. 

U n ouvrier. en passant sur la passerelle, perdit 
l'équilibre el tomba dans le foml tle la carrière où 
il fut mortellement blessé. 

A u momen t Je l'acciJent. il pleuvait légèrement 
D'accord avec l'auteur dlt procès-verbal. le Com i

té d'arrondissement estima que les passerelles de
vraient être pourvues d 'une balustrade tle chaque 
côté et de plinthes de butée. 

N" 52. - 2"" arron<lissemen 1. Exploitation. de 
petit-granit èr N e11f1Jilles. - 10 septembre 19-15, 

vers (3 /1. 45. - Un él!!clricien mortellemeril 
blesé. - P. V. Ingénieur I 1. Callul. 

Un ouvrier é lectricien esl mon. lé sur un pont por
tique pour y faire une réparation. La passerel le é la il 
consl'ituéc de tôles perrorées. Au momenl o(t l'ou
vrier mellait le pieJ sur une tôle rongée par la rouil 
le. celle-ci céda et f'ouvi;ier s'éi;rasa sur le sol, douze 
mètres plus bas. 11 décéda an 1/4 d'heure ap rès sa 
chute. 

D 'accord avec l'auteur d u procès· verbal. le Comi
té d'arrondissement fut d'avis que Ja prévention d'un 
tel acddent dépendait de la surveillance et de l'en
tretien des passerelles. 

L 'ingénieur en chef-directeur de f' a rrondisse01en l 
oyant posé la question de savoir si le visileur d'un 
pont-roulant pouvait se borner â contrôler la sécu
rité de fonctionnement du pont. sans s'occuper de 
la sécurité de la circulation sur la passerelle de ce 
pon t. !' Inspecteur généra l Anciaux émit l'avis sui
vAnt : 

« La réponse n la question est. ;\ mon avis. four 
" nie par le lexle de l'article 14, où il est dit que le 
» visiteur vérifiera s' il est satisfait à loul es les dispo· 
» silions ,réglementaires intéressant la sécurité de 
» l' insta llation. Pa rmi ces disposHions figurent l'ar
» ticle 38 de l'arrêté royal du 30 mars 1905. sur la 
»santé et la sécutitê dés ouvriers, alnsl que l'article 
» 58 de l'arrêté royal du 15 septembre 19 19 relatif 
'» aux inslallalioas superficielles des mines. minières 
» cl carrières souterraines. Ces del.LX articles prescri-

» ven t que les p:isserelles soienl solidemen t établies 
» et doivent. à mon avis. être tenus pour applicables 
~ aux passerelles de circu lation ries ponts-roulants. 
» Toute fo is, ils ne sont pas applicables dans les 
» carrières à ciel OUVCl't et J' arrêt6 du 16 ja nvier 
» 1899 qui prescrit les mesures rie sé<.:urité à obser
» ver dans ces carrières ne contient rien cl'analogue. 

» 11 rt>sulte de ln que. dans une carrière à ciel ou
» v('rl , le mou vuis étal d u tnblier d'une passerelle de 
• pont-muhin l n'est pas un point que le visiteur est 
11 tc:nu de relever et ne constitue pas une inf radion 
» f1 un règlement. 

» C'est ln une lacune de la règlemen lalion ries 
» rnrrières à ciel ouvert. lacune qu' il est désirable 
» de com bler». 

N° 53. - 9'"r arrondi.ssement. - Exploi.Lalion de 
calcaire, à Baclen-s.-Vesdre. - 8 janvier 1946, 
èL 16 li. - U n manœuure tué. - P. V. Ingénieur 
principal J. Pi.nno'î.n et lngénieur L Perwez. 

E n v ue d 'effectuer la réparalion du revêtement· 
intérieur d'un four à chaux. on uvait installé d a ns 
ce four un plancher mobi le suspendu par quatre 
câbles attachés it deux poutres reposant c:hacune 
sui· deux appuis. 

Deux ouvriers s tation naient su.r ce planc her : µar 
suite de l'arrivée d 'un b oisièmc. une des pou~res 
roula sur ses appuis et lomba au pied de ceux-ci. 
Cette chute provoqua le b nsruluge du pl ancher et 
un des ouvriers fL1I prc!<"ipit~; nu fonJ du four. 

Le Cornil é d 'nnondiss('mcnl eslima : 
1) q u'i l y nvail lieu d.- vei ll er s pèc:ia lcmcnl a u motlc 

d'attache par r.1n:nns de~ câbles supportant les 
plan chers mobiles. Il s ignala. en passant. que 
pour les brins J\111 ct1blc courbé autour d'une 
cosse, !'Association des industriels d e Belgique 
précon ise l'emploi de cinq n1rtans au min,imum. 
sauf si l'on utilise des clames en U : dans cc 
cas, on peul utiliser quatre carcans. Cette asso
ciation conseille l'emploi de clames à ra'inures 
ou en U avec interposition de fourrures en cuir: 

2) que. bien que les règlements en vigueur ne pres
c.rivent pas ifl visile des cahles et de leur mode 
d'attaches pratiqués dans les carrières à ciel ou
vert p our la réparation des fours ;i chaux. il serait 
néanmoins désirable de les faire visiter avant 
leur mise en service et· périodiquement nu cours 
rie leur usage par <les visiteurs indépendants de 
l e n treprise. 

N" 54. - 9'ne a.rrondissemenl.. - Exp/oilation de 
grès, à Goè. - 25 ion uier 1946. èt 9 f1eures. 
Un manœuura mortellement blessé. - P. V. 
Ingénieur principal /. Pirmoltn. et Ingénieur 
L Perwez. 

Un manœuvre qui avait pour mission d'amener 
des wagonnets de pierres à la têle d'une trém ie et 
d'y basculer les pierres. fut· retrouvé inanimé au fond 
de la trémie. Le wagonnet vide se l·rouvail sur la 
voie en regard de la trémie. la raisse en était redres
sée dans s<i positio n normalP. . 
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N° 55. - 6",. arrondissenienl. - Exploita tion de 
dolomie , èi Namêche. - 9 juillet 1947. èt 15 h . 
30. - Un conlramaîtrc tué. - P. V. /ngéniPur 
/. Leclercq. 

Voulant fa ire descendre une sau terel le d'une pla
le-formc de s ilo. surplombant le sol de 3.90 m. le co n
tremaître avait fu it préporer un chemin de 1 oulement 
constitué cle deux poutrelles formant une rampe in
clinée ~ 2 1°; il nvail e nsuite fait a ttacher l'appareil 
à un câble manœuvrable pa r un lreuil placé sur le 
sol et passa nt sur une poulie d e renvoi amarrée par 
un bout de câble à une poutrelle en U. reposunl il 
chacu ne de ses extrémités dans deux alvéo les ména
gés dans les deux murs d e cloisonnement· du silo 
el ayant une portée libre rie 1 1.59 m. 

Lorsque les roues de la sauterelle furent hissées 
~ur les poutrelles de la rampe. l'appareil. grâce au 
léger « mou » du ri'.tble. roula rapidement sur une 
longueur de 0.60 m à b.70 m. provoqua nt une brus
que tens ion du câble. lu rola lion de la poutrelle 
d'amarrage el son arrnchemen t hors d e ses appuis 
pnr suite de la f orle fl exio n subie. 

La poutrelle fut entrainée par la sa utere lle qui 
poursuivit so n mouvement d e descente ; clans sa 
chute la première vint heurter le cont·remaître qui 
fut lué sur le coup, tandis que trois des ouvriers. qui 
participaient <\ la manœuvre fi proximité de lui. 
l'urent légèrement blessés. 

N° 56. - 7me nrrunclissemenl. - Exploitation de 
ca f cnire, èt Seilles. - 24 mai 1947, à 10 h. -
Un ouvrier lué. - P. V. Tngénieur principo[ 
L. Pasquasy. 

En déplaçant une mitraillette dont le canon éta it 
dirigé vers d es ouvri ers de ln carrière. un milita ire 
préposé à la garde des prisonniers d e guerre fit par 
inadvertance pa rtir une balle qui a lteignil un ou
vrier. 

N° 57. - 9"" arrondissement. - ExpToitaLion de 
calcaire, à S primont. - 5 twril 1947, à. 10 h. -
Un ouvrier Lué. - P. V. Ingénieurs J. f.'fedaets 
el L. Perwez. 

Trois ouvriers éta ient occupés ;l riper au moyen 
d e crochets. s ur une ba nquette assez la rge, une chaî
ne a ttachée autour d'un b loc de colcnire et devant 
servir a u transport de cc bloc par pont-roulant. lors
que l'un d'eux perdit l'équi li bre el fil une c hute de 
6 m. 

N• 58. - 9me arrondissemenl. - Exploitation de 
quartzite, à C rombach. - 8 mai 1947, à 11 '1 . -
Trois ouuriers tués, u n o uurier grièvemenl 
{,fossé. - P. V. Ingénieur H. Delrée. 

Trois ouvriers ont été tués pa r l'explosion d 'un 
engin de guerre que !'an d'eux essaya it de démon
ter. U n quatrième o uvrier qui pénétrait dans la 
carrière au moment de r e..xplosion fi été blessé par 
des projections. 

N° 59. - 9me arrondissement. - Explo ilCltion de 
calcaire, èt S p rimont. - l9 juin L947, ii. Il IL 
30. - Un mécanici.en lué. - P. V. Ingénieur 
L. Parwez. 

Trois ounicrs se trouvaient su r un p lanch er fixé 
à un poteau il 7 mètres en vi ron au-dessus du sol et 
éta ient occupés ;\ régle r la position d'une poulie à 
gorge destinée fi guider un Fil hélicoïdal. lorsque sous 
la tension d e ce fi l. la poulie se dégagea de son em
base et pro jeta un des ouvriers sur le sol. 

Le plancher n'était pas proté t:ié par un gardc
corps. 

L'ingénieur en chel'-clireclcur Thonnarl demanda 
des poursuites ;\ charge du tliredcur de la carrière 
pour contravention à l'a rticle 43 d e l'Arrêlé du 
Régenl du 1 f février 19,16 port·ant règlement généra l 
sur la protection du travail el à charge dL1 con 
t·emailre pour défaut de prévoyance. cc dernier 
n ·ayan t donné aucun e inslrucllon co ncernant une 
opération qui comportait un certa in danger et qui 
n'éta it efferluée que cl eux rois par an. 

N° 60. - 9mc arrondissement. - Exploitation de 
calcaire, ù /Jaelen-s.-Vesclre. - 10 aoûl 1947, 
uers 8 /1. 20. - U n forgeron lué. - P. V. lngé
nieur L Perwez. 

Un brigadier forgeron se trouvnit accroupi sur la 
plate-forme d'un truck ulilisé pour le placement 
cl' un fil de trolley. Sur ces ord res. on Fit déplacer 
le truck. Le brigadier s 'étanl soulevé brus quement 
vint buter contre un poteau supporta nt les fils du 
trolley. Il perdit l'équi libre et tomba sur le sol. , 

La victime avait omis d e mettre dans la position 
d e fermeture une barre du garde-corps entouran t le 
plancher de travail e l que l'on peut déplacer pour 
avo ir accès il ce plan cher. 

N° 61. - Ler arrondissement. - C imenterie. ù. 
Tournai. · 6 cwril 1948, vers micli. - Un ou
vrier grièuement blessé. - P. V. ingénieur 
principal M. Durîeu. 

Deux ouvriers conduisaient une petite charrette 
i1 bras su r laquell e ils avaient p lacé une benne métal
lique. de fom1e parallélipédique. d'environ 1 m 8 

de volume el pesant approximativement 200 kg. 
A un certain moment. r ouvri er. qui se tenait en 

tre les b ras de la charrette et lira it celle-ci. glissa. 
tomba el reç ut la benne sur le dos. 

D'accord avec l'auteur du procès-verbal. le Comi
té d'a rron<lissemenl recommanda de munir l'avant 
et l' arrière lies charrettes de béquilles métalliques 
fixes el inamovibles destinées à limiter l'inclinaison 
que peuvent prendre les véhicu l.es. 

N° 62. - 16 1
• orron.dissemenl. - Exploitation de 

calcaire, c't Vaulx. - 22 juillet 1948, à 10 1t. 
30. - Un manœ uure mortellement blessé. -
P. V. /nginieur T<. Fradcourf. 

Dans la cimenterie, un manœuvre a été surpris et 
immergé dans un nua ge de poussières de ciment 
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brûlantes, écha ppées d'une chambre de dépoussiè
rage. 

C ette dernière comp o1 lait des chicanes délimitant 
quatre compartiments successirs. Au bas de chacu n 
d'eux. le& matières pulvérulentes tombaient fi tra
vers une trém ie , pr·olongée par un goulot-te et. en 
principe. étaient évacuées . d\tne manière <~onlin ue, 
sur une chaine à raclettes coller lricc. 

E n fa it:. trois mois auparavnnl, la gou lollc du der
nit:r compal'tim cnl nvai l él~ accidcntcllemeril i:irra 
d1ée cl une 1·r. lc obluralrirc ava il été uppliquéc 1•011 -

lrc l'oril'i!'e de l<t tr(:niic c l tMlintcnuc pur 1111 éta nçon 
de calage ; Jepui s lors. l'évacuation des matières 
accumulées dans ce compartiment avait c"essé d 'être 
con tinue. 

Voulant vidanger le compartiment. la victime s"est 
munie d'une barre de Fer et a abattu !'étançon en 
questfon, libérant a insi une masse d'environ 150 kg 
de farine. qui en tomban t à l'air libre s'est· épanouie 
en un véri table nuage brûlant. 

Au moment de l'accident. le four rnrrespondant 
était arrêté depuis trois jours et demi. 

Le Com ité d 'arrondissemen t fut d'avis, avec l'au
teur du procôs-verbal , que la parl d'impruclence de 
la victime étail prépondéianle dans cet acciden t. 

Mais l'ingén ieur en chef-directeur H oppe deman
da néa nmoins des poursuites pour homidde par im
prudence à charge de la di rection de la société, esti
mant que la cause éloignée de l'accident lui était 
imputable. 

Appuyant cel av is. l' inspecteur général Anciaux 
conclut comm e su il : 

« La prévention des occiden ts dépend la rgement 
~ de l'organ.iootion el de lu surveillance. 

» l e nettoyage de la chambre à poussières et 
» des carneaux fa isant su.ite à un rour à ciment exige 
» l'intervention d'un surveillan t connaissant bren 
» les particularités el les dangers inhéren ts à ces 
» installations. 

» Pendant un a n êl d'usine à l'époque des congés 
» de l'ensemble du personnel. il convient de retenir 
» le personnel de surveillance nécessaire en raison 
« des travaux prévus pendant l'arrêt. 

» D 'autre part, quant aux insta lla tions, elles doi.
» vent être telles que la chute libre des poussières. 
)> en cas de vidange d'une trémie. soit évitée. surtout 
>} si les poussières que recueille cette trémie sont 
» normalement brû lantes el susceptibles d'être mises 
$ en suspension dans l"almosphère. 11 jmporte donc 
» de supprimer, dans le plus b ref délai, lout d.ispo
» si tif de f ermclurc provisoire ne satisfaisan t pas i1 
» celle d isposition .» 

N•• 63. 1 ,.,. c1rrondissement. • bxploitation de 
ctilcuire, èt Vaulx. - 26 ittillet 1948, cl. 8 li . 50. -
Un manœuvre mortellement blessé. - P. Y. 
In génieur R. Fradcourt. 

Dans une usine fi ci ment. 2 ouvriers avaient été 
chargés de neltoycr un tube broyeur horizonta l de 2 
mètres de diamètre, à l'orrèt. 

U n des ouvriers avail pénétré à l 'intérieur. tan
dis que l'autre se tenait à !"ex térieur sur la partie 

supérieure du tube. A un çertain moment. ce dernier 
ouvrêer, en se dépla~:aot, perdit l'équilibre, [it u11e 
chute de 3 mètres. sur le sol. et se blessa mortelle
rnenL 

Nc> 64_ - 2"' ~ arrondissement. - Exploitation de 
porphyre , èt Bierghes. - 19 mai (948, vers 
8 h. 45 . - Un monteur mortellement hlessi!. -
P. V. Ingénieur H. Callut. 

Chargé du montage d 'un!' r hnrpente métallique, 
un entrepreneur avait fait installer au moyen de 6 
hauba ns, un mât de 1'2 m de hauteur. sur le toit 
d'un bâtiment en béton, haut de 8.60 m. 

A u moment de. l'accident. il s'agissait de détacher 
un moufle à 5 brins, fixé au somm et du mâ l. 

A -cet effet, un monteur s 'était hissé sur le mât 
el c'est en descendant, ap rès avoir démonté le mou
fle. qu"il fu t précipité sur le sol par le mât qui se 
renversa. 

La cause exact·e de la chute du mât n'a pu être 
déterminée : pour l'expliquer, plusieurs hypothèses 
onl été émises. mais seule la dernière parait admis
sible : 

1) un des haubans. q ui se trouvait sur le chemin 
d'élévation de la c harpente, aurait élé enlevé 
avant l'accident. pour permettre la montée de la 
cha rpente et le mât serait resté debout sous la 
traction du mourle, Les témoignages con tredisent 
cette h ypot·hèse et le calrnl démontre que. si la 
1·harpente, au cours rie sa mise en place. a touché 
le hauban en question . l'e fait n'a provoqué 
qu'u n dépla u•ment insignil'ianl de la tête du mâL 

2) ln victi me aun1il el le-m ême défait' le nœud qui 
fixait le hauban au disque porte-manill e planlé 
au sommet du mut - imprudence peu. vraisem 
blable. 

3) enfin. ce nœud se sera défait par suite de coup 
de fouet ou de baiternents que le hauban a pu 
subir de l'e.xtrémité d u câble du dit moufle p en
da nt que la victime démont·ait ce dernier. 

D'accord avec l'auteur du procès-verbal. le Comi
té d'arrondissement estima qu'il convena it : 
.1) de réparlir judicieusement les haubans de telle 

maniè re que les intervalles angulaires q ui les 
séparent soient à peu près égaux. 

2) de terminer les nœuds fixant les haubans au dis
que porle-manilfe pa r wi « verrou » ou bien liga
turer le brin libre au brin tendu. de telle manière 
que le denouement du nœud soit impossible. 

N" 65. - 7"'" arronclissemellt. - Exploitation de 
calcuire, cl Hermalle-s.-Huy. - 15 novembre 
1948. vers 14 heures. - Un manœuvre tué. -
P. V. Ingénieur A. Fraiki11 . 

Un ouvrier occupé fi creuser une tranchée le long 
d'un talus de déblais de carrière, a été a lleinl par 
un bloc de béton qui se trouvait en am ont. parmi 
les déchets, et q u'un autre ouvrier, en montant sur 
le terri l. avait involontairement l'ait dévaler. 


